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Programme national de recherche (2019-2029) : Aborder les effets cumulatifs de l’exploitation des 
ressources naturelles dans les forêts canadiennes  

Le but du Programme national de recherche (PNR) est d’adopter une vision coordonnée de la recherche menée au sein du 

Service canadien des forêts de Ressources naturelles Canada (SCF-RNCan), pour aborder les effets cumulatifs qui influent sur 

les forêts canadiennes. Il s’agit d’un effort concerté qui reposera aussi bien sur la recherche du passé et du présent que sur 

celle du futur, ainsi que sur le savoir et les outils requis au cours de la prochaine décennie, pour prendre des décisions 

spontanées et stratégiques. Dans le cadre du PNR, on s’emploie à mettre en place des processus décisionnels fondés sur la 

science, pour aider les gestionnaires fonciers et les décideurs à se préparer et à réagir aux divers défis auxquels sont 

confrontées les régions. On est conscient de l’importance d’y intégrer le savoir et les valeurs autochtones et du fait qu’il faut 

trouver des moyens de mieux gérer les sites de plus en plus complexes. Il permettra également aux gestionnaires fonciers 

d’adopter les bonnes stratégies pour maximiser les solutions d’atténuation, tant au niveau du paysage que du site. Les 

résultats du PNR permettront de tenir compte des aspects environnementaux dans l’exploitation des ressources, et de 

contribuer à maintenir la réputation du secteur des ressources naturelles, ce qui favorisera la compétitivité. 

Le PNR relèvera du SCF-RNCan. Toutefois, ce sont les solides partenariats avec les autres ministères fédéraux, les peuples 

autochtones, le milieu universitaire, l’industrie, ainsi qu’avec des partenaires gouvernementaux et non gouvernementaux, qui 

permettront d’atteindre les objectifs stratégiques compris dans ce document. Le PNR met en lumière les intérêts et les 

objectifs prioritaires nationaux sur dix ans, lesquels peuvent être révisés pour redéfinir les objectifs et les besoins à mesure 

que de nouveaux enjeux et défis feront surface. 

Notre vision 

Gérer les effets cumulatifs dans les forêts canadiennes de façon efficace. 

Notre mission 

Mettre à profit le savoir, les données, les outils, les stratégies et la capacité, en vue de gérer les effets cumulatifs au Canada, 
grâce à une science multidisciplinaire et à des partenariats concertés. 
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Sigles et acronymes 

ACEE : Agence canadienne d’évaluation environnementale 

ACPP : Association canadienne des producteurs pétroliers 

APFC : Association des produits forestiers du Canada 

BGGP : Bureau de gestion des grands projets 

CCCOT : Centre canadien de cartographie et d’observation de la Terre 

CC : Chambre des communes 

CVE : Composantes valorisées de l’écosystème 

CCME : Conseil canadien des ministres de l’Environnement 

CAC : Conseil des académies canadiennes 

CCREE : Conseil canadien de la recherche sur les évaluations environnementales 

CE : Conseil européen 

DAES : Département des affaires économiques et sociales des N.U. 

ECCC : Environnement et Changement climatique Canada 

GC : Gouvernement du Canada 

MPO : Pêches et Océans Canada 

NU : Nations unies 

ODD : Objectifs de développement durable 

ONG : Organisme non gouvernemental 

PNR : Programme national de recherche 

RCAANC : Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada 

RNCan : Ressources naturelles Canada 

SCF : Service canadien des forêts 

SFDD : Stratégie fédérale de développement durable 

STM : Secteur des terres et des minéraux 

UE : Union européenne 
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Sommaire 

Les forêts occupent une superficie d’environ 347 millions d’hectares (ha) au Canada (RNCan 2018a). Il va sans dire que la 

population canadienne est fière de cette immense ressource, mais des risques menacent de plus en plus la santé et la durabilité 

des écosystèmes forestiers en raison d’activités naturelles et anthropiques, comme les feux de forêt, les infestations, 

l’exploitation des ressources, la fragmentation du paysage, l’expansion urbaine, la pollution et les changements climatiques. 

Pris individuellement, ces changements n’influent pas beaucoup sur les écosystèmes forestiers. Mais lorsque combinés, ils 

entraînent des effets cumulatifs causant d’éventuelles incidences catastrophiques, tant sur le plan écologique que culturel et 

socioéconomique. Aborder les effets cumulatifs dans le contexte de l’exploitation des ressources naturelles comporte 

essentiellement trois composantes interdépendantes : 1) comprendre et évaluer les risques et l’ampleur des effets;                           

2) comprendre à la fois la façon dont ils influent sur les valeurs de l’écosystème et sur les tendances; 3) adopter une gestion 

pour atténuer la façon dont ils influent sur les valeurs. 

Les industries canadiennes favorisent l’exportation et ont une solide réputation nationale et internationale quant au 

développement durable fondé sur la science. Cependant, les mesures réglementaires de sauvegarde sont de plus en plus 

critiquées pour être trop axées sur les projets, socialement exclusives et insuffisantes pour composer avec la complexité 

grandissante de l’exploitation des ressources et l’incertitude que posent les changements climatiques. La viabilité de 

l’écosystème forestier est importante pour la population canadienne et est essentielle au maintien d’un secteur des ressources 

rigoureux avec un permis social et une compétitivité commerciale. Par conséquent, des recherches plus poussées s’imposent 

en vue de mieux gérer les effets cumulatifs et, ainsi, renforcer la résilience de l’écosystème forestier. En outre, ces recherches 

doivent tenir compte des besoins et du point de vue de tous les gens qui sont concernés par la viabilité des forêts canadiennes, 

y compris les peuples autochtones, l’industrie, le gouvernement, le secteur privé et la société.  

Au SCF-RNCan nous entendons améliorer les connaissances, les stratégies et les mesures pour favoriser le développement 

durable des ressources naturelles. Pour gérer les effets cumulatifs attribuables aux nombreux facteurs de stress dans une région 

donnée, il est nécessaire d’adopter une approche proactive et intégrée fondée sur la planification de la gestion régionale ou du 

paysage, qui définit les objectifs généraux de gestion, ainsi que les seuils et les indicateurs spécifiques appuyant des activités 

industrielles responsables et durables dans le paysage forestier. 

En admettant les menaces écologiques et socioéconomiques particulières qui guettent les forêts du Canada, en raison des effets 

cumulatifs, ce PNR du SCF-RNCan nous aidera à paver notre voie concertée vers une planification et une gestion plus intégrées 

et mieux coordonnées fondées sur la science quant à l’utilisation des terres et des paysages. Dans le cadre de ce PNR, quatre 

principaux facteurs stratégiques offrent un contexte et une orientation pour des actions actuelles et futures quant aux effets 

cumulatifs : 

1) la répartition de la responsabilité du développement durable des ressources; 

2) le renforcement de l’engagement et de la réconciliation avec les Autochtones; 

3) l’assurance de la conformité avec les exigences législatives et réglementaires; 

4) le renforcement de l’acceptabilité sociale, de la réputation environnementale et de l’accès au marché. 

Ce PNR met en lumière les lacunes en matière de recherches et établit les domaines d’étude prioritaires au sein du SCF-RNCan 

sur les prochains cinq à dix ans, qui permettront d’aborder les effets cumulatifs de façon à favoriser la résilience de l’écosystème 

forestier et le développement durable des ressources. Il définit aussi les responsabilités du SCF-RNCan, les partenariats clés et 

les collaborations éventuelles pour sa mise en œuvre. On a défini cinq thèmes pour élaborer un cadre de gestion adaptable 

permettant de mettre en lumière les incidences et de trouver des solutions. Ces thèmes sont directement liés aux facteurs 

stratégiques précédents et à la recherche en cours au sein du SCF-RNCan. 
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Au SCF-RNCan, nous tenons à remercier les particuliers et les organismes, y compris les membres du Conseil consultatif sur les 

effets cumulatifs (CCCE); les scientifiques du SCF; les directeurs et les autres professionnels du SCF; les autres secteurs de 

RNCan; les gouvernements, tant fédéral que des provinces et des territoires, qui ont contribué à l’élaboration de ce PNR. 

Thème 1 Thème 2 Thème 3 Thème 4 Thème 5 

Risques et incidences Facteurs 
socioéconomiques 

Données et 
outils 

Pratiques et 
techniques 

Caribou 

Améliorer les données de 
départ spatiotemporelles, 

les indicateurs et les 
seuils, afin de mieux 

mesurer les risques et 
mieux prévoir la façon 

dont les facteurs de stress 
liés aux effets cumulatifs  

influent sur les 
écosystèmes forestiers. 

Parvenir à jeter un regard 
plus équilibré et inclusif  

sur les facteurs 
socioéconomiques, inspiré 
des partenariats et  de la 

confiance des peuples 
autochtones et des 

intervenants forestiers, 
dans les décisions prises 

sur l’exploitation des 
ressources et la gestion 

forestière. 

Établir des 
protocoles sur la 

collecte, la gestion 
et l’intégration des 

données, qui 
permettraient de 
transmettre les 

données le savoir 
par l’entremise de 

plateformes de 
données ouvertes. 

Améliorer les pratiques et 
les techniques de 

l’exploitation durable des 
ressources naturelles et de 

la gestion des effets 
cumulatifs (p. ex., la 

planification intégrée de 
l’utilisation des terres, 

l’analyse du compromis, et 
les mesures l’atténuation, la  

remise en état et le 
rétablissement, etc.). 

Avoir recours au 
caribou des bois pour 
mettre en lumière la 
santé et l’intégrité de 

l’écosystème forestier, 
et élaborer des outils 

pour mieux comprendre 
la façon dont les effets 
cumulatifs influent sur 

les populations de 
caribou et leur habitat. 
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Introduction 

Le Canada est un pays riche en ressources naturelles, avec des retombées industrielles bien établies, à la faveur de la population 

canadienne. Le chevauchement dans l’exploitation des ressources naturelles renouvelables et non renouvelables, accroît la 

complexité de la gestion de l’utilisation des territoires dans l’ensemble des écosystèmes forestiers du Canada. Par exemple, les 

activités forestières, énergétiques et minières conjuguées, génèrent des effets cumulatifs sur les écosystèmes qui sont difficiles 

à prévoir, à gérer et à rétablir, surtout dans le contexte d’un climat en évolution. Les effets cumulatifs influent potentiellement 

sur les biens et les services écologiques et sur les objectifs en matière de politique et de gestion. En fait, les effets s’accumulent 

dans le temps et dans l’espace (fig. 1). 

En principe, le syntagme « effets cumulatifs » représente un phénomène complexe caractérisé par divers facteurs, notamment 

des effets linéaires, non linéaires, cumulés, amplificateurs, exponentiels, continus et discontinus, ainsi que des conjonctures 

structurales (Sonntag et autres 1987; CCREE 1988). Les effets cumulatifs peuvent découler d’une vaste gamme d’activités et 

provenir d’incidences directes ou indirectes, légères ou sévères, se produisant dans de petites ou de grandes zones 

géographiques à un moment donné ou pendant de nombreuses années et décennies (Sonntag et autres 1987). Alors que les 

effets linéaires directs et sévères, peuvent être plus évidents et relativement faciles à prévoir et à prendre en compte, une série 

d’effets individuels non linéaires et indirects légers, comme construire des routes et des puits, extraire de l’eau et récolter du 

bois, sont plus difficiles à estimer, particulièrement au niveau régional. Ces effets mineurs peuvent se conjuguer dans le temps 

et dans l’espace, ce qui provoque de plus importantes incidences environnementales et socioéconomiques. La fragmentation 

du paysage, la modification de l’habitat, la perte de diversité biologique, l’acidification du sol, la sédimentation et la pollution 

chimique de l’eau douce et des habitats marins, sont des problèmes environnementaux associés aux effets cumulatifs 

(Kennett 1999). 

Les enjeux socioéconomiques et culturels associés aux effets cumulatifs sont à facettes multiples, et exigent la compréhension 

et la prise en compte des nombreuses incidences environnementales et socioéconomiques (Franks et autres 2011). Il est 

probable que les effets cumulatifs influent sur les biens et les services écologiques, le bien-être des collectivités et des régions, 

et compromettent sérieusement la prise de décisions et le processus démocratique (Weber et autres 2012). Les problèmes liés 

aux effets cumulatifs touchent particulièrement les collectivités autochtones qui sont préoccupées par des solutions et des 

intérêts culturels par rapport à l’exploitation des ressources naturelles (Parlee et autres 2012). Les effets cumulatifs peuvent 

être dévastateurs sur le plan écologique, culturel et socioéconomique. Par conséquent, pour favoriser des activités industrielles 

responsables et durables dans le milieu forestier, il faut une approche proactive, fondée sur la planification, quant à la gestion 

régionale ou du paysage, qui définit des objectifs de gestion généraux, des seuils et des indicateurs spécifiques. 

Les effets cumulatifs sont les changements aux valeurs socioéconomiques, environnementales 

et culturelles, attribuables à l’effet combiné des activités ou des événements du passé, du 

présent et potentiellement du futur, tant naturels qu’anthropiques. 
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Figure 1. Effets cumulatifs dans les forêts (Evisa Abolina) (Aménagement forestier durable; Produits forestiers non ligneux) 

Le caribou des bois (Rangifer tarandus caribou), une espèce indigène des montagnes du Canada, des grandes forêts boréales 

et de la taïga, qui a une signification culturelle et spirituelle pour la population canadienne, tant autochtone que non 

autochtone, est un exemple de l’incidence des effets cumulatifs. Des activités anthropiques cumulatives et des phénomènes 

naturels ont gravement influé sur les habitats du caribou, ce qui a entraîné un déclin marqué des populations de caribous 

(ECCC 2018). Le fait de construire des routes, de récolter du bois, d’exercer l’agriculture, d’explorer les mines, d’effectuer des 

profils sismiques pour l’exploration pétrolière, de forer des puits et de construire des oléoducs, détruit et fragmente certains 

habitats du caribou et fait en sorte que les prédateurs y ont un plus grand accès. La succession écologique dans les zones 

perturbées fournit également un habitat aux orignaux et aux cerfs, ce qui accroît le nombre de prédateurs à l’intérieur et autour 

de l’habitat du caribou. Les changements climatiques accentuent l’effet des activités anthropiques antérieures, en faisant place 

à des hivers plus cléments, ce qui favorise la survie hivernale du cerf et le nombre des autres prédateurs. Bien que ces effets 

pris individuellement (p. ex., les changements climatiques, la perte d’habitats et l’accroissement de la prédation) pourraient 

causer peu de stress aux caribous, lorsque conjugués, ils entraînent une fragmentation du paysage qui compromet la survie des 

populations de caribous des bois autonomes (figure 2) (Environnement Canada 2012). De plus, le comportement d’évitement 

du caribou face à ces développements, fait en sorte qu’il se déplace vers des habitats où les conditions compromettent son 

existence et son rétablissement (Dyer et autres 2001). 



 

Aborder les effets cumulatifs de l’exploitation des ressources naturelles dans les forêts canadiennes | 10  

 

Figure 2. Fragmentation du paysage causée par diverses utilisations des terres en Alberta (Google Earth). 

La présence du caribou des bois est un indicateur de la santé et de l’intégrité de l’écosystème de la forêt boréale. Bon nombre 

d’études scientifiques et de modèles de simulation dans la région des sables bitumineux d’Athabasca, donnaient un signal avant-

coureur d’une importante présence d’effets cumulatifs, dans le cadre d’un scénario du « maintien du statu quo », et réclamaient 

une planification intégrée concertée et des plans d’aménagement forestier pour minimiser l’empreinte industrielle (ACPP 2004; 

Schneider et autres 2003; Schneider et Dyer 2006; Yamasaki et autres 2008). Nous devons acquérir une meilleure connaissance 

des risques et des incidences attribuables à un grand nombre d’activités anthropiques et de phénomènes naturels menaçant 

l’habitat du caribou pour prévoir les conséquences. Des techniques améliorées sont également nécessaires pour minimiser ou 

atténuer les incidences. De plus, la transmission des données et des connaissances, ainsi qu’une attention plus inclusive du 

point de vue des parties intéressées, sont des éléments essentiels en vue de prendre des décisions transparentes et cohérentes 

quant à une exploitation des ressources naturelles qui maintien la viabilité de l’écosystème forestier. 
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Facteurs stratégiques 

Dans cette section se trouve un aperçu des principaux facteurs stratégiques, socioéconomiques et culturels orientant la 

recherche sur les effets cumulatifs. On y explique également les liens entre les engagements canadiens nationaux et 

internationaux, et leur rapport avec ce PNR. 

1. Une responsabilité concertée pour l’exploitation durable des ressources 

En septembre 2015, aux Nations Unies (NU), on a adopté 

le Programme de développement durable à l’horizon de 

2030,  lequel comprend 17 objectifs de développement 

durable (ODD) et 169 cibles (NU 2015). Au Canada, on 

s’est engagé à jouer un rôle clé dans la réalisation des 

ODD et avons élaboré la Stratégie fédérale de 

développement durable (SFDD), comme outil principal en 

matière de planification et de production de rapport sur 

le développement durable [GC 2016]. Parmi les 

13 objectifs de la SFDD se trouve l’engagement de gérer 

les terres et les forêts de façon durable, afin de favoriser 

la biodiversité et léguer une diversité d’écosystèmes aux 

générations futures. Cet engagement comprend 

d’acquérir une plus grande maîtrise du savoir scientifique 

sur les écosystèmes forestiers et des facteurs qui influent 

sur ces derniers, et de transmettre ces informations aux 

gouvernements, à l’industrie et aux organismes non 

gouvernementaux (ONG) du Canada, en vue d’évaluer les 

risques, de prévoir les incidences et d’élaborer les 

stratégies d’atténuation et d’adaptation appropriées 

(RNCan 2017 et 2013). Les principales priorités de 

RNCan, comprennent une meilleure compréhension des 

mesures d’atténuation des effets cumulatifs causés par 

l’exploitation des ressources naturelles et une meilleure 

intégration des activités de développement entre les 

secteurs des ressources. 

2. Renforcer le dialogue et favoriser la 

réconciliation avec les Autochtones  

Le savoir autochtone est indispensable au succès de la gestion des effets cumulatifs et du développement durable. Au 
Sommet de la Terre de 1992, on a reconnu l’importance du savoir autochtone pour la conservation et l’exploitation durable 
des forêts sous forme de l’objectif forestier des NU suivant : 

Les moyens judicieux et le savoir local des Autochtones quant à la conservation et le développement durable des 

forêts devraient être, grâce à un appui institutionnel et financier et une concertation avec les collectivités locales 

concernées, reconnus, respectés, notés, approfondis et, le cas échéant, inclus dans l’exécution des programmes.  

Les avantages découlant du savoir autochtone local devraient être communiqués de façon équitable avec ce peuple. 

(Objectif forestier n° 12 (d) des Nations Unies) (Assemblée générale des Nations Unies 1992) 

Projet de mine de charbon de Murray river 
Tumbler Ridge, Colombie-Britannique 

En avril 2016, la HD Mining International Ltd. propose la 
construction, l’exploitation et la désaffectation d’une mine de 
charbon métallurgique souterraine (utilisée pour la production 
d’acier), située à 12,5 kilomètres au sud de Tumbler Ridge 
(Colombie-Britannique). Le projet permettrait de produire 
6 millions de tonnes de charbon par an sur 31 ans de vie, ce qui 
apporterait environ 91,2 millions de dollars à l’économie 
locale. Ce projet était assujetti aux exigences en matière 
d’évaluation environnementale et à satisfaire à 24 conditions,  
y compris : 

 élaborer un plan pour aborder les risques et 
l’incidence de l’affaissement du terrain; 

 élaborer une série de plans de gestion sur les enjeux, 
y compris la faune, les poissons et leur habitat, les 
terres humides, la qualité de l’air, le bruit, les eaux 
souterraines et de surface et l’incidence des plantes 
envahissantes; 

 élaborer des plans favorisant de saines collectivités et 
adopter des mesures pour atténuer les effets 
socioéconomiques; 

 continuer à siéger au Murray River Aquatic 
Cumulative Effects Assessment Framework Steering 
Committee;  

 élaborer un plan de transmission de l’information 
entre la HD Mining et les Premières Nations, et établir 
les mesures pour ne pas nuire aux droits du Traité no 8 
(ACEE 2018; HD Mining International 2014). 
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Aborder « les valeurs et les besoins culturels, sociaux et spirituels », notamment le lien spirituel et culturel des peuples 

autochtones avec les forêts, est un des indicateurs du Processus de Montréal, duquel le Canada est membre (Le Processus de 

Montréal 2015). En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des Autochtones (DAES des NU 2007), au Canada, 

on s’est engagé à reconnaître les droits des Autochtones et à les respecter. De plus, les gouvernements ont l’obligation de tenir 

compte des effets cumulatifs au moment de la prise de décisions sur la gestion et l’exploitation des ressources ayant une 

incidence sur les peuples autochtones, et de tenir compte du savoir autochtone fournit lors de l’évaluation des incidences dans 

le processus d’approbation des projets (GC 2019). Les contrecoups des effets cumulatifs pourraient influer sur le maintien du 

mode de vie des Autochtones. Une approche concertée sur les effets cumulatifs qui favorise la confiance et la réconciliation 

permettrait aux collectivités autochtones d’avoir un meilleur plan d’avenir. 

Partout au pays, à chaque endroit où nous nous sommes rendus, les présentations des participants autochtones nous 

ont bouleversés. On nous a raconté comment de multiples projets d’exploitation dans le nord-est de la Colombie-

Britannique avaient eu des impacts sur plus de 80 % des terres du Traité no 8 sans aucune évaluation des impacts 

efficace (ACEE 2017). 

Une approche collaborative des effets cumulatifs qui établit un climat de confiance et renforcit la réconciliation permettrait aux 

communautés autochtones de mieux planifier leur avenir. 

À la lumière de la vision du monde que je vous présente en tant qu’Anishinaabe de cette partie du monde, les 

cérémonies auxquelles j’ai participé m’ont mené vers des lieux où je constate que se fier aux données empiriques et à 

la science occidentale est comme attacher ses lacets d’une seule main (Grand chef Nepinak, Assemblée des chefs du 

Manitoba) (ACEE 2017). 

3. Se conformer aux exigences législatives et réglementaires 

La science issue du SCF-RNCan et de ses partenaires doit se conformer aux règlements existants et futurs, et aux décisions prises 

en vertu de ces derniers.  

L’industrie doit se conformer aux règlements des provinces, comme l’Environmental Protection and Enhancement Act de 

l’Alberta et l’Environmental Assessment Act et l’Environmental Management Act de la Colombie-Britannique (Gouvernement 

de l’Alberta 2017; Gouvernement de la Colombie-Britannique 2002 et 2003). Les recherches effectuées dans le cadre de ce PNR 

pourraient permettre à l’industrie de se doter des outils nécessaires pour s’y conformer. 

Étant donné que l’engagement du Canada envers le Partenariat pour un gouvernement ouvert consiste, entre autres, à rendre 

plus accessible au public la science issue des fonds publics, la recherche et les données générées par le travail accompli sur les 

effets cumulatifs dans le cadre du PNR seront rendues publiques au moyen de la science ouverte et des plateformes de données 

fédérales. Elles contribueront également à satisfaire à l’obligation de rendre compte découlant d’accords internationaux, 

comme les ODD des NU. Les travaux liés à ce PNR permettront aussi d’atteindre les priorités fédérales, comme la recherche 

scientifique sur l’exploitation durable des ressources naturelles (Loi sur la foresterie) et la collecte et la diffusion des données 

(Loi sur les levés et l’inventaire des ressources naturelles) [GC 1985a et 1985b]. 

4. Renforcer l’acceptabilité sociale, la réputation environnementale et l’accès au marché 

La « consommation et la production responsables » compte parmi les ODD visant à réduire le future coût environnemental et 

socioéconomique, à renforcer la compétitivité économique et à réduire la pauvreté (NU 2015). 
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Les secteurs des ressources naturelles du Canada sont axés sur l’exportation et bénéficient d’une réputation internationale en 

matière de développement durable fondé sur la science. Le Canada est un leader en certification forestière avec 161 millions 

d’ha ou 43 p. cent des forêts qui sont certifiés de façon indépendante par un tiers (APFC 2019). L’instauration et le maintien 

des produits des ressources naturelles du Canada sur le marché est d’une grande priorité pour le gouvernement du Canada et 

l’industrie. Cependant, il existe une sensibilisation croissante par rapport à l’environnement et à la justice sociale, ainsi qu’aux 

préoccupations de la population sur la santé et l’intégrité de l’écosystème de la forêt boréale (p. ex., la façon dont l’industrie 

influe sur les populations de caribous et d’autres espèces sauvages, les produits non ligneux et les droits des peuples 

autochtones (Skene et autres 2018). Ce changement de perception au niveau national et mondial à propos de l’engagement du 

Canada à l’égard de l’exploitation durable des ressources, ainsi que la confiance en cet engagement, pourraient influer 

négativement sur l’acceptation des produits forestiers du Canada et sur les produits des secteurs énergétiques et miniers. 

Par exemple, l’Union européenne (UE), un des marchés d’exportation du Canada pour les produits forestiers, élabore un 

système de certification volontaire pour prouver que le produit forestier provient d’une source durable. La nouvelle directive 

sur l’énergie renouvelable comprend certains critères de durabilité qui exigeront que tous les biocarburants produits ou 

consommés au sein de l’UE soient produits de manière durable et écologique (PE et CE 2018). 

Les régimes volontaires permettent de vérifier la conformité avec les critères de durabilité des biocarburants de l’UE; 

de confirmer que la production des biocarburants n’a pas eu lieu sur des terres riches en biodiversité; que des terres 

avec d’importantes quantités de carbone n’ont pas été converties pour produire des biocarburants; et que la 

production des biocarburants permet de réduire beaucoup d’émissions de gaz à effet de serre. (CE 2010)  

Cela signifie que, pour les exportations canadiennes, les produits forestiers (y compris les granulés de bois et les résidus 

forestiers) vendus sur le marché de l’UE à des fins de production et de consommation de biocarburants, devraient être certifiés 

pour leur durabilité. Compte tenu de la demande croissante pour de l’énergie renouvelable en Europe et des potentielles 

occasions commerciales pour les industries et les entreprises forestières canadiennes, il serait important de veiller à ce que les 

produits forestiers canadiens soient conformes aux normes du marché européen. De nombreux autres pays, dont le Royaume-

Uni, mettent en œuvre des programmes similaires pour assurer la durabilité des produits. 

Certaines des plus grandes entreprises au monde ont également élaboré leurs propres systèmes de certification et critères de 

durabilité pour les produits du bois dans le cadre de leurs politiques d’approvisionnement (p. ex., Kimberley-Clark Ltd. 2009; 

Pacific BioEnergy 2014). L’émergence de nouvelles occasions commerciales plus écologiques, comme l’obtention de crédits 

verts pour les produits forestiers fabriqués et récoltés de façon durable, crée des possibilités pour une production responsable 

sur le plan environnemental et social et génère des profits. 

La recherche au SCF-RNCan devrait jeter les bases pour une planification de l’utilisation des terres de façon plus intégrée et 

mieux concertée, dans un cadre de gestion des effets cumulatifs permettant aux entreprises canadiennes de maintenir leur 

bonne réputation sociale et environnementale, de créer de nouvelles possibilités commerciales et d’accroître leur part du 

marché mondial quant aux produits forestiers fabriqués de façon durable. 

L’avancement technologique grandissant et l’ampleur de l’exploitation des ressources (p. ex., mines à ciel ouvert et sables 

bitumineux in situ), jumelés aux pressions sociales, à la complexité des compétences croissantes et à l’incertitude quant aux 

changements climatiques et aux autres phénomènes naturels (p. ex., feux de forêt plus fréquents), exigent une approche plus 

intégrée et concertée pour être viable (CAC 2019). Les recherches au SCF-RNCan devraient appuyer les industries des ressources 

naturelles œuvrant dans des zones forestières, en leur fournissant des connaissances et des données sur les éventuels effets 

cumulatifs causés par des activités d’exploitation, ce qui permettrait de renforcer davantage le processus d’évaluation d’impact. 
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De plus, les partenariats du SCF-RNCan avec les parties intéressées et les peuples autochtones mèneront vers une 

compréhension plus éclairée des intérêts, des préoccupations et des objectifs communs régionaux. 

Rôle du Service canadien des forêts 

La mise en œuvre de ce PNR relève du SCF-RNCan, dont le principal mandat consiste à mener des recherches scientifiques sur 

les forêts canadiennes. Au SCF-RNCan, nous offrons une perspective et une expertise nationales sur les enjeux forestiers et 

entreprenons des recherches et une collecte des données à grande échelle et à long terme, qui portent sur des défis complexes 

exigeant des réponses à différents niveaux. Le SCF étant un membre de la grande famille de RNCan, il est bien placé pour 

favoriser les relations avec les autres secteurs et les partenariats de RNCan (p. ex., les Autochtones, le secteur des mines et celui 

de l’énergie). Au cours des dix dernières années, nous avons établi des liens solides et mené de nombreuses recherches 

concertées avec près de 50 organismes. 

Nous avons également démontré que nous avons la capacité de développer et de mobiliser le savoir, les outils et les techniques 

nécessaires à l’évaluation des effets cumulatifs, à la prévention, à l’atténuation et au rétablissement. Toutefois, compte tenu 

de l’ampleur de la science et de la recherche forestières de nos jours, ainsi que de la nature intersectorielle des défis auxquels 

la science et la recherche sont confrontées, aucun organisme, y compris le SCF, ne peut mener toutes les études scientifiques 

et la recherche nécessaires pour aborder adéquatement les effets cumulatifs liés à l’exploitation des ressources et aux 

changements climatiques. 

Liens avec d’autres secteurs des ressources naturelles, initiatives ministérielles et 

fédérales et grandes lignes  

En 2017, on a lancé un nouveau programme au SCF-RNCan, intitulé Aborder les effets cumulatifs de l’exploitation des ressources 

naturelles dans les forêts canadiennes, lequel est devenu l’élément central de la recherche sur les effets cumulatifs et de 

l’élaboration des politiques. Il concorde avec la responsabilité fondamentale de RNCan, soit l’exploitation novatrice et durable 

des ressources naturelles (RNCan 2018b). Il est orienté vers les incidences et les risques, causés par l’exploitation des ressources, 

les événements et les phénomènes naturels et les changements climatiques, qui influent sur la valeur des écosystèmes 

forestiers. 

Ce programme est aussi utile dans le cadre : 

1)  du programme Protection des Canadiens et des ressources naturelles de RNCan, en menant des recherches et des 

analyses permettant d’acquérir un savoir scientifique sur les perturbations forestières pouvant servir à évaluer les 

risques et les incidences et à élaborer des stratégies d’atténuation;  

2) des résultats stratégiques de RNCan, par l’entremise du programme Gestion responsable des ressources naturelles, 

en menant des recherches et en développant des approches de contrôle pour approfondir le savoir scientifique sur les 

écosystèmes forestiers du Canada;  

3) du nouveau Cadre stratégique pour les sciences et la technologie de RNCan, en contribuant à deux objectifs sous le 

thème de la viabilité de l’environnement : 

 Objectif 1 – une meilleure compréhension de la façon dont l’exploitation des ressources naturelles influe sur 

les écosystèmes. 

 Objectif 2 – une meilleure compréhension des processus et des fonctions des écosystèmes, afin de 

renforcer les pratiques de gestion durable des ressources. 
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Ce programme incite les gens du SCF-RNCan à travailler de concert avec ceux des autres secteurs des ressources (p. ex., de 

l’énergie et des mines), et avec des partenaires non traditionnels, dans le but de mettre à profit leur savoir et leur expertise 

scientifique, pour les aider à accroître leur leadership environnemental dans les milieux forestiers. Il contribue de façon plus 

générale à la nouvelle approche du gouvernement sur le processus d’évaluation des répercussions environnementales et de 

l’examen réglementaire, en travaillant de concert avec d’autres secteurs de RNCan et ministères fédéraux, et en participant à 

des initiatives. Il est également un levier de collaboration auprès des provinces, des territoires, des peuples autochtones et du 

public pour aborder les effets cumulatifs. Dans le cadre plus large de l’initiative sur les effets cumulatifs, à RNCan, nous 

contribuons à la plateforme ouverte des données et des connaissances scientifiques et fournissons notre leadership en matière 

de recherche, d’information et de données aux évaluations régionales (figure 3).  

 

Figure 3. Gouvernance pour une approche délibérée des effets cumulatifs. 

Le travail accompli au sein du SCF-RNCan, dans le cadre de ce PNR, s’harmonise avec la Directive sur le gouvernement ouvert 

et avec l’engagement du premier ministre (GC 2014). Les données et les produits scientifiques générés dans le cadre de ce PNR 

contribueront également à satisfaire aux obligations de faire rapport en vertu d’accords internationaux, comme les ODD des 

NU. 
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Le manque de savoir sur les effets cumulatifs 

Ce qui suit porte sur le manque de savoir sur les effets cumulatifs : 

 Prévisions précises des incidences et des risques liés aux effets cumulatifs : Pour comprendre les effets cumulatifs, il 

faut connaître les tendances dans les activités anthropiques, les événements et les phénomènes naturels, y compris 

les changements climatiques, ainsi que et les interactions entre ces derniers. Le fait de comprendre ces tendances est 

indispensable à la compréhension de la façon dont les effets cumulatifs et les facteurs de stress modifient les services 

et les fonctions écosystémiques, ainsi que les variables socioéconomiques au fil du temps. On doit mener des 

recherches en vue d’améliorer les données de référence spatiales et temporelles, de déterminer les indicateurs et les 

seuils, afin de mieux peser et quantifier les risques et de prévoir de façon plus précise l’incidence des effets cumulatifs 

causés par les nombreux facteurs de perturbation sur les écosystèmes forestiers. Même si on est depuis longtemps au 

courant de l’importance des effets cumulatifs, l’intégration des éventuelles incidences liées aux multiples 

perturbations simultanées ou consécutives, dans l’espace et dans le temps, constitue un défi. Par exemple, il n’est pas 

encore clair dans quelle mesure il faut tenir compte des divers degrés d’incertitude associés aux perturbations 

individuelles dans la prévision des effets cumulatifs (Sonntag et autres 1987). Il faut examiner les approches 

d’évaluation des risques, les données biophysiques de base et d’intervention, les préoccupations autochtones et les 

données socioéconomiques, pour atteindre un équilibre dans l’évaluation des incidences sur les valeurs 

environnementales et sociales, les ressources naturelles, les facteurs géographiques et le bien-être humain. Il faut un 

cadre national d’évaluation des risques liés aux effets cumulatifs pour aider au gouvernements provinciaux à réaliser 

une évaluation d’impact cohérente, transparente et équitable et pour favoriser la gestion durable des ressources au 

pays. Il existe d’excellentes possibilités pour la nouvelle science dans l’élaboration d’outils interdisciplinaires pour 

évaluer et atténuer les risques, ainsi que dans la contribution et l’exploitation des compétences pour améliorer le 

rendement environnemental des secteurs des ressources renouvelables et non renouvelables au Canada. 

 Intégration des aspects socioéconomiques : Les systèmes sociaux et écologiques sont entrelacés, ainsi, des 

modifications apportées à un système peuvent influer sur l’autre, ce qui peut entraîner les mêmes changements dans 

les écosystèmes et les systèmes sociaux à diverses échelles spatiales et temporelles (Parlee et autres 2012). 

L’évaluation globale des effets cumulatifs tient compte des incidences sur les écosystèmes naturels et les systèmes 

sociaux. Par le passé, la modélisation socioéconomique était fondée sur des indicateurs économiques, comme le 

revenu ou le marché de l’emploi. Toutefois, une liste plus exhaustive d’indicateurs sociaux pourrait être nécessaire 

pour évaluer le bien-être communautaire et régional (Mitchell et Parkins 2011). Il faut déterminer des indicateurs 

sociaux pour tous les groupes susceptibles d’être touchés, afin d’élaborer des scénarios appuyant des collectivités 

complexes et durables et de multiple utilisations des ressources. Il faut collaborer avec tous les intervenants du secteur 

des ressources forestières, autant au sein de plusieurs secteurs et domaines qu’entre ces derniers, pour évaluer et 

interpréter les effets cumulatifs causés par maintes activités d’exploitation des ressources ayant lieu à l’échelle spatiale 

et temporelle au Canada. 

 Données et outils à l’échelle nationale pour faire face à la complexité grandissante de la gestion des paysages : Les limites 

de l’évaluation d’impact environnemental spécifique à un projet face à la complexité croissante de la gestion des 

paysages, sont bien connues (Kennett 1999; Duinker et Greig 2006). L’un des principaux défis repose sur l’accès à de 

multiples séries de données recueillies à diverses échelles spatiales et temporelles et à leur intégration, en vue de 

donner un aperçu global des nombreuses pressions touchant une même région et d’appuyer la prise de décisions. 

L’infrastructure, les lignes directrices et les outils pour la collecte et la gestion des données sont nécessaires pour 

faciliter l’intégration des données provenant de sources multiples et permettre la transmission des données et du 

savoir par l’intermédiaire des plateformes de données ouvertes. 
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 Adopter des pratiques et des techniques pour gérer les effets cumulatifs : On a investi beaucoup d’efforts pour mettre 

au point des techniques de rétablissement et de remise en état des lieux suivant l’extraction des ressources par des 

industries spécifiques. Toutefois, il faut de nouvelles connaissances, ressources et techniques pour gérer les effets 

cumulatifs provenant d’un grand nombre d’activités d’exploitation des ressources dans un même lieu. Des outils et 

des techniques de modélisation et de planification intégrées sur l’utilisation des terres, seront particulièrement 

essentiels pour prévoir les incidences et les compromis équilibrés, autant dans chaque activité qu’entre les diverses 

activités d’exploitation des ressources, des événements et des phénomènes naturels. Il faut davantage de recherches 

pour mettre au point des outils et des techniques de prévision du paysage tenant compte des différents scénarios 

climatiques potentiels, afin d’établir et d’adapter des seuils intégrés des effets cumulatifs. Le Canada étant vaste et 

varié et comptant une grande variété de paysages, de zones climatiques et de systèmes écologiques uniques, il faudra 

des données sur le climat, le sol, hydrologiques et écologiques propres à chaque région pour favoriser des outils de 

modélisation prédictive de l’utilisation des terres. 

 Le caribou des bois comme étude de cas pour comprendre les effets cumulatifs dans les écosystèmes forestiers et les 

atténuer : Le déclin des populations de caribous causé par la fragmentation de l’écosystème forestier, sous l’effet des 

nombreuses activités anthropiques, des événements et des phénomènes naturels, est un indicateur de la santé et de 

l’intégrité de l’écosystème forestier. Le caribou a en outre une valeur sociale, culturelle et économique pour bon 

nombre d’intervenants du secteur forestier, y compris l’industrie, les universités, les défenseurs de l’environnement, 

les collectivités autochtones et le public, ce qui en fait une espèce tout indiquée pour réaliser des études de cas, en 

vue d’élaborer de nouvelles méthodes et d’adopter de nouvelles approches de gestion des effets cumulatifs dans les 

écosystèmes forestiers. Il faut mener plus de recherche pour mieux comprendre et atténuer les effets cumulatifs 

provenant de l’exploitation des ressources, de la fragmentation du paysage, des changements climatiques et des 

perturbations naturelles des forêts sur les populations et les habitats du caribou. 
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Domaines prioritaires de recherche  

Afin de favoriser l’exploitation durable des ressources au Canada, au SCF-RNCan, ainsi que ses collaborateurs (voir l’annexe B), 

nous souscrirons à une approche scientifique nationale pour mieux comprendre, prévoir et atténuer les risques et les incidences 

que comportent les effets cumulatifs. Outre les principaux secteurs de recherche en biophysique, il faudra renforcer la capacité 

dans les nouveaux domaines des approches intégrées liées à l’évaluation d’impact, à l’évaluation et à l’analyse des risques, aux 

incidences des changements climatiques et à la recherche socioéconomique, y compris les valeurs sociales, la motivation et la 

préférence des marchés. Les priorités de recherches comptent cinq thèmes qui correspondent aux manques de savoir 

identifiées dans les sections précédentes. 

Thème 1 Mieux comprendre les risques et les incidences des effets cumulatifs sur les 

écosystèmes forestiers 

Le thème 1 (par l’entremise de la science et du savoir autochtone) améliorera les données spatiales et temporelles, les 

indicateurs et les seuils, afin de mieux peser les risques et prévoir les effets cumulatifs des nombreux facteurs de stress touchant 

les écosystèmes forestiers. Le savoir acquis amènera le SCF-RNCan à travailler de concert avec d’autres secteurs de RNCan et 

d’autres ministères, pour élaborer une politique sur l’exploitation des ressources naturelles, ainsi que des stratégies pour 

aborder les effets cumulatifs. Une plus grande certitude dans la prévision des risques permettra de renouer avec la confiance 

du public quant à la gestion des ressources naturelles, d’élargir la part des produits des ressources naturelles du Canada sur le 

marché mondial et de reconnaître le SCF-RNCan comme un leader dans l’évaluation des risques et la prévision des incidences 

des effets cumulatifs sur les écosystèmes forestiers. 

Thème 1 Besoins en recherche Approche Résultats 

Mieux comprendre les 
risques et les incidences 

des effets cumulatifs 
sur les écosystèmes 

forestiers. 

 Déterminer, comprendre et définir les 
incidences et les effets cumulatifs sur les 
biens et services des écosystèmes 
forestiers. 

 Déterminer, comprendre et définir les 
aspects et les limites spatiales et 
temporelles. 

 Comprendre les incidences et les tendances 
des valeurs écosystémiques. 

 Déterminer, comprendre et définir la 
relation entre les effets cumulatifs des 
événements et des phénomènes naturels, 
les changements climatiques et 
l’exploitation des ressources naturelles. 

 Déterminer les relations statistiques entre 
plusieurs facteurs contribuant aux effets 
cumulatifs. 

 Déterminer, comprendre et définir les 
seuils et les limites des effets cumulatifs. 

 Déterminer, comprendre et définir les 
vulnérabilités de l’écosystème attribuables 
aux effets cumulatifs. 

 Établir des partenariats 
avec les peuples 
autochtones, les 
universitaires, les 
scientifiques et les 
experts œuvrant dans le 
domaine (et dresser une 
liste des personnes-
ressources pour chaque 
catégorie, enjeu et 
domaine de recherche). 

 Dresser un inventaire de 
l’information, des 
connaissances et des 
données existantes 
(publications 
scientifiques, projets, 
bases de données, etc.) 
de concert avec les 
intervenants et les 
partenaires. 

Une meilleure 
connaissance et 

compréhension des 
risques et des incidences 

des effets cumulatifs 
attribuables à 

l’exploitation de 
nombreuses ressources.  
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Thème 2 Créer des partenariats, s’engager et intégrer les facteurs socioéconomiques, y compris 

le savoir et les valeurs autochtones, dans la recherche sur les effets cumulatifs et leur gestion 

Le thème 2 sera axé sur l’intégration des composantes socioéconomiques dans l’évaluation des risques et des incidences des 

effets cumulatifs sur les écosystèmes forestiers, en mettant l’accent sur le maintien des partenariats existants et la création de 

nouveaux, dans le but d’accroître notre compréhension des aspects sociaux à tous les niveaux et de définir des indicateurs 

sociaux pour tous les groupes potentiellement touchés. Une meilleure compréhension des valeurs et du savoir autochtones sur 

les effets cumulatifs est l’une des façons d’améliorer la mobilisation et la réconciliation auprès des Autochtones et de donner 

suite aux recommandations du groupe d’experts sur l’évaluation environnementale (voir les facteurs politiques). Étant donné 

que de nombreux projets d’exploitation des ressources naturelles peuvent influer sur le mode de vie autochtone, les 

collectivités doivent être connaître et comprendre les incidences actuelles et futures de ces projets. Ce thème a également 

pour but de mieux comprendre la façon dont le SCF-RNCan peut lancer, développer et maintenir des collaborations productives 

avec les collectivités autochtones. 

Thème 2 Besoins en recherche Approche Résultats 

Créer des partenariats, 
s’engager et intégrer les 

facteurs socioéconomiques (y 
compris le savoir et les valeurs 

autochtones) dans la 
recherche sur les effets 

cumulatifs et leur gestion. 

 Cerner les enjeux, les besoins 
(socioéconomiques et 
culturels, les CVE), les lacunes 
scientifiques et les possibilités. 

 Déterminer les indicateurs 
(sociaux) propres à la 
communauté et les seuils liés 
aux écosystèmes et aux 
systèmes sociaux. 

 Comprendre et tenir compte 
des valeurs et du savoir 
autochtone dans les 
indicateurs, les seuils, les 
données écologiques et les 
pratiques exemplaires en 
recherche. 

 Comprendre la façon dont les 
effets cumulatifs existants ou 
éventuels influent sur les 
peuples autochtones. 

 Accroître la capacité des 
Autochtones à participer à la 
gestion des effets cumulatifs. 

 Déterminer les compromis 
potentiels, les diverses valeurs 
des intervenants (l’industrie, 
les collectivités autochtones, 
les défenseurs de 
l’environnement, le 
gouvernement, etc.). 

  

 Collaborer et travailler en 
partenariat avec les collectivités 
et les organismes autochtones, 
dans la planification et la mise 
en œuvre de la recherche sur les 
effets cumulatifs. 

 Élaborer des stratégies de 
participation et de médiation 
auprès du public. 

 Établir un climat de confiance 
avec les collectivités autochtones 
prenant part (ou qui le 
souhaitent) aux recherches sur 
les effets cumulatifs. 

 Mener des recherches 
socioéconomiques axées sur le 
savoir et les données 
autochtones. 

 Mettre en application des outils 
de communication et de 
mobilisation par l’entremise 
d’une économie et d’une 
psychologie comportementales. 

 Obtenir la contribution du 
secteur forestier au 
renouvellement, à la 
diversification et au 
développement durable des 
économies locales des 
collectivités autochtones. 

 

Une meilleure 
compréhension et intégration 

des facteurs 
socioéconomiques dans la 

recherche sur les effets 
cumulatifs et leur gestion. 

Des partenariats définis et 
mobilisation des Autochtones 
– intégration des besoins, de 
l’expertise et du savoir des 

Autochtones dans la 
recherche sur les effets 

cumulatifs et leur gestion. 

Les collectivités autochtones 
disposent des outils, du savoir 
et des pratiques nécessaires 
pour gérer (et faire face) aux 
possibles incidences liées aux 

effets cumulatifs. 
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Thème 3 Fournir des données et des outils de niveau national pour la recherche sur les effets 

cumulatifs et leur gestion 

Une gestion efficace des effets cumulatifs est tributaire de la disponibilité de l’information, des données et des outils dans les 

régions faisant l’objet d’un examen. Pour faire suite à une recommandation du groupe d’experts « que toutes les données de 

surveillance et de suivi, y compris les données brutes, les résultats et toutes les dispositions prises pour corriger les mesures     

d’atténuation inefficaces, soient versées au registre public » (ACEE 2017), au SCF-RNCan, nous travaillerons de près avec les 

autres secteurs de RNCan et d’autres ministères fédéraux, pour inclure nos données dans les plateformes de données ouvertes 

fédérales. 

Les données empiriques recueillies dans le cadre de ce PNR sur les effets cumulatifs, aideront à modéliser les incidences liées 

aux effets cumulatifs et à élaborer des stratégies optimales sur la répartition des ressources quant aux outils d’aide aux 

décisions.  Ces outils permettront d’intégrer aux processus fédéraux et provinciaux d’examen réglementaire et législatif, des 

renseignements de base, des indicateurs et des seuils plus précis dans leur processus décisionnel, ce qui contribuera à accroître 

la confiance du public, ainsi qu’au niveau mondial, dans l’évaluation environnementale canadienne.  Les outils doivent tenir 

compte de la qualité des données, de l’incertitude et des prévisions sur les conditions futures, y compris les changements 

climatiques. 

Thème 3 Besoins en recherche Approche Résultats 

Fournir des données et des 
outils de niveau national pour 

la recherche sur les effets 
cumulatifs et leur gestion. 

 Recueillir des données empiriques à l’appui 
des recherches menées sur les effets 
cumulatifs. 

 Définir et quantifier les conditions de base, 
les indicateurs clés et les seuils. 

 Élaborer des protocoles de surveillance en 
vue d’améliorer le suivi et la prévision de la 
façon dont les effets cumulatifs influent sur 
certaines valeurs socioéconomiques et 
environnementales. 

 Simuler des paysages futurs sous de 
nombreux scénarios sur l’exploitation des 
ressources. 

 Élaborer des méthodes et des outils 
d’évaluation des risques pour les CVE et les 
valeurs socioéconomiques à diverses 
échelles. 

 Donner libre accès aux conditions de base à 
des fins de surveillance. 

 Élaborer des déclencheurs d’action et des 
critères écologiquement et culturellement 
pertinents en matière de gestion et les 
mettre en œuvre. 

 Mettre en place de l’information et des 
bases de données sur les effets cumulatifs 
(plateforme de données fédérale), y 
compris les activités historiques d’utilisation 
des terres et de l’exploitation des 
ressources, les événements et les 
phénomènes naturels et les données 
socioéconomiques. 

 Recueillir des données spatiales sur le 
couvert végétal afin de déterminer les 
habitats essentiels des espèces en péril 
(p. ex., le caribou). 

 Travailler de concert 
avec le milieu 
universitaire, les 
provinces et d’autres 
secteurs et organismes 
gouvernementaux, afin 
d’établir des plateformes 
communes pour le 
stockage et la 
transmission des 
données. 

 Fournir des données à la 
plateforme intégrée des 
sciences et des données 
ouvertes. 

Mise en place d’une 
(ou de plusieurs) 
plateforme des 

données et des outils 
pour améliorer le suivi 

et la prévision des 
valeurs 

socioéconomiques et 
des composantes de 

l’écosystème. 
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Thème 4 Élaborer des pratiques et des techniques efficaces sur l’exploitation durable des 

ressources naturelles et sur la gestion des effets cumulatifs et les mettre à l’essai 

Les pratiques responsables de gestion intégrée des ressources reposent sur la capacité des gestionnaires fonciers à prendre des 

décisions éclairées, fondées sur des données probantes, qui tiennent compte de plusieurs valeurs, qu’elles soient 

environnementales, culturelles ou socioéconomiques. Ce thème permettra d’améliorer les pratiques et les techniques, en vue 

de gérer de façon plus proactive les effets cumulatifs sur les écosystèmes forestiers, grâce à une planification intégrée de 

l’utilisation des terres, de l’analyse des compromis, de l’atténuation, de la remise en état, du rétablissement et d’autres activités. 

Il faut des preuves scientifiques pour appuyer les politiques fédérales et provinciales en matière de gestion du paysage, de 

remise en état des terres et du rétablissement de l’habitat, ainsi que pour atteindre l’objectif du gouvernement du Canada 

d’améliorer son rendement et son leadership en environnement. Compte tenu de la complexité du territoire et des incertitudes 

liées à la durabilité et à la résilience des écosystèmes, en raison des nombreuses perturbations, il faut davantage de savoir et 

d’outils pour remettre en état les terres touchées par l’exploitation des ressources, et restaurer les écosystèmes, y compris 

leurs processus et leurs fonctions. Des outils et des pratiques pour promouvoir ou évaluer la réussite des mesures de remise en 

état ou de rétablissement, seront élaborés de concert avec les décideurs et les détenteurs des droits, afin de s’assurer que les 

recherches mènent à des solutions viables. Ces nouveaux outils permettront d’améliorer le taux et la prévisibilité du 

rétablissement des forêts et à reconstruire des écosystèmes fonctionnels suivant des activités d’exploration et d’exploitation 

des ressources. 

Les recherches menées dans la cadre du présent thème se traduisent par un engagement accru dans les secteurs des ressources 

naturelles non renouvelables, et par l’exploitation et la mise en application de la science menant à l’adoption de pratiques de 

rétablissement et de surveillance efficaces. 

Thème 4 Besoins en recherche Approche Résultats 

Élaborer des  pratiques et des 
techniques efficaces sur 

l’exploitation durable des 
ressources naturelles et sur la 
gestion des effets cumulatifs 

et les mettre à l’essai. 

 Élaborer des outils d’aide à la prise de 
décisions fondés sur des données 
scientifiques, pour améliorer la planification 
de l’aménagement intégré du territoire et 
atténuer les effets cumulatifs de l’exploitation 
des ressources. 

 Améliorer les outils de remise en état et de 
rétablissement de l’intégrité de l’écosystème 
des forêts touchées par l’exploitation de 
nombreuses ressources naturelles. 

 Élaborer des outils et des pratiques pour 
restaurer les écosystèmes touchés, en 
fonction de multiple valeurs et besoins. 

 Mettre à l’essai des approches pour quantifier 
les nombreux avantages de la remise en état 
des forêts. 

 Élaborer des indicateurs sur la réussite du 
rétablissement. 

 Mettre à l’essai des applications de 
télédétection pour la surveillance du taux de 
réussite du rétablissement.  

 Modéliser les émissions de gaz à effet de 
serre. 

 Modéliser l’approvisionnement en biomasse. 

 Élaborer des modèles de certification 
forestière à l’égard des effets cumulatifs et les 
mettre à l’essai. 

 Mobiliser de nombreux 
secteurs, des industries et 
des collectivités 
autochtones pour la 
contribution des données, 
de l’information et de 
l’expertise. 

 Mobiliser les organismes 
et les organismes de 
surveillance des mines et 
de l’énergie. 

 Créer des liens avec la 
communauté 
internationale, comme le 
Global Partnership for 
Forest Landscape 
Restoration (partenariat 
mondial pour le 
rétablissement des 
territoires forestiers) et 
l’Union internationale 
pour la conservation de la 
nature. 

Élaboration de 
stratégies et d’outils 
pour gérer les effets 
cumulatifs de 
l’exploitation des 
ressources, y compris la 
remise en état et le 
rétablissement des 
territoires forestiers 
touchés. 
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Thème 5 Comprendre la façon dont les effets cumulatifs influent sur les populations de caribous 

et leur habitat 

Le Plan d’action fédéral visant le caribou des bois (Rangifer tarandus caribou), population boréale du Canada 2018, comporte 

trois principaux piliers : le savoir à l’appui du rétablissement du caribou, le rétablissement et la protection du caribou, et les 

rapports sur les progrès. Au SCF-RNCan, on s’est engagé à collaborer avec ECCC, en vue de mieux comprendre l’incidence              

1) des perturbations et de leurs effets cumulatifs; 2) des changements climatiques sur l’état de la population boréale des 

caribous. De plus, nous mènerons des recherches qui porteront sur 3) des outils de rétablissement des habitats pour optimiser 

leur rétablissement et leur résilience; 4) des méthodes de surveillance et d’évaluation du rétablissement de l’habitat (Dyer et 

autres 2001), ce qui est essentiel à l’évaluation de l’efficacité du rétablissement et permettra d’élaborer des politiques et de 

prendre des décisions plus éclairées sur le rétablissement du caribou. 

Le fait de tenir compte des activités anthropiques, des événements et des phénomènes naturels, de la prédation et des effets 

des changements climatiques dans le contexte des effets cumulatifs, donne un cadre pour intégrer l’information sur les 

différents facteurs de stress sur l’habitat du caribou. Les travaux sur la population boréale des caribous permettront également 

de mieux définir et de mesurer l’habitat essentiel d’autres espèces en péril dans les forêts canadiennes. 

Thème 5 Besoins en recherche Approche Résultats 

Comprendre la façon 
dont les effets cumulatifs 

influent sur les 
populations de caribous 

et leur habitat  

 Comprendre davantage la façon dont les 
perturbations influent sur la population de 
caribous, en vue d’orienter la planification des 
activités et du temps. 

 Comprendre davantage la façon dont les effets 
cumulatifs influent sur l’habitat du caribou et 
les populations locales, en effectuant une 
analyse des risques. 

 Évaluer l’efficacité et les défis de la règle 65/35 
sur l’habitat du caribou. 

 Effectuer des études 
pilotes. 

 Établir des 
partenariats avec 
l’industrie, les 
peuples 
autochtones, 
d’autres ministères 
et les 
gouvernements 
provinciaux et 
territoriaux. 

 Amélioration de la 
prévision et du 
rétablissement de l’habitat 
du caribou. 

 Un cadre stratégique 
visant à définir, protéger et 
rétablir l’habitat des 
espèces en péril dans les 
régions forestières du 
Canada. 
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La voie à suivre 

Principes de mise en œuvre 

Au SCF-RNCan, nous mettons en œuvre ce PNR en nous fondant sur un ensemble de principes directeurs clés pour la gestion 

des effets cumulatifs (adapté du CCME 2014) : 

 Approche concertée : Fort de sa longue histoire organisationnelle, de ses partenariats nationaux et de sa connaissance 

des écosystèmes forestiers, le SCF-RNCan est bien placé pour renforcer la collaboration nationale avec d’autres secteurs 

et organismes du secteur des ressources à titre de responsable. Ce faisant, nous mettrons à profit l’expertise et la 

capacité du SCF-RNCan en définissant, en explorant et en menant les recherches nécessaires sur la réaction et le 

rétablissement des écosystèmes. La réussite du projet dépendra de la collaboration et de la communication. Les gens 

du SCF ont travaillé de concert avec les membres d’un conseil consultatif sur les effets cumulatifs représentant les 

peuples autochtones, le gouvernement fédéral et ceux des provinces, ainsi que le milieu universitaire et l’industrie, pour 

élaborer ce PNR, lesquels demeureront des partenaires importants dans sa mise en œuvre. 

 Approche fondée sur le savoir : Il faut le savoir pour évaluer la façon dont les effets cumulatifs provenant des activités 

influent sur l’air, l’eau, le sol et la biodiversité. Une science, des systèmes et des réseaux de surveillance efficaces 

fournissent l’information nécessaire pour mesurer le rendement et appuyer l’atteinte des résultats et des objectifs.          

Le savoir est essentiel à l’élaboration de stratégies et d’outils permettant de planifier et de gérer efficacement les 

paysages, pour minimiser l’incidence de l’exploitation des ressources. Le savoir autochtone est également un élément 

important, et exige la collaboration et la mobilisation de tous les intervenants pour aborder de façon respectueuse les 

enjeux mis en lumière par nos partenaires. 

 Approche proactive : Les effets cumulatifs font référence aux effets combinés des activités humaines antérieures, 

actuelles et celles qui sont raisonnablement prévisibles dans les objectifs environnementaux de la région. Il est 

nécessaire d’adopter une approche plus large, proactive et tournée vers l’avenir en matière de planification et de 

gestion, une approche qui assure un équilibre entre les facteurs environnementaux et les facteurs socioéconomiques         

(y compris culturels et spirituels). Agir de façon proactive permettra de veiller à ce que les paysages soient mieux planifiés 

afin de minimiser l’empreinte de l’exploitation des ressources et réduire les éventuels effets cumulatifs. 

 Approche intégrative :  Pour aborder efficacement les effets cumulatifs, il faudra intégrer la science et le savoir de 

nombreux domaines, c’est-à-dire de l’expertise de divers partenaires fédéraux, provinciaux, industriels, universitaires et 

autochtones. Pour y parvenir, on aura recours à une approche de gestion adaptée, en vue de1) cerner les risques,               

2) mobiliser les partenaires, 3) élaborer des outils et trouver des solutions, 4) travailler de concert avec d’autres 

intervenants pour les faire connaître et les mettre en œuvre, 5) évaluer les résultats. Une telle intégration nous 

permettra d’élaborer et d’utiliser des outils d’analyse, de prévision, de synthèse et d’interprétation au Canada, dans le 

but de mieux comprendre les risques et les incidences qui découlent des effets cumulatifs de plusieurs activités liées à 

l’exploitation des ressources. Au SCF-RNCan, nous continuerons à développer nos partenariats, en vue de nous engager 

davantage auprès de divers organismes, des secteurs et des professionnels. La mise en commun du savoir et de 

l’expertise renforcera ce PNR et augmentera sa valeur auprès des intervenants et des utilisateurs finaux. 
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Transmission du savoir 

Aux termes des cinq thèmes de ce PNR, au SCF-RNCan, nous élaborerons des outils pour mieux comprendre les risques et les 

incidences provenant des effets cumulatifs et pour les aborder; fournirons des données aux plateformes des données ouvertes 

fédérales; développerons des outils de surveillance et des stratégies et augmenterons le savoir, en vue d’atténuer les effets 

cumulatifs. Ces outils et ce savoir ne sont guère utiles s’ils ne sont pas transmis aux intervenants, aux partenaires, aux utilisateurs 

finaux; au gouvernement fédéral et à ceux des provinces et des territoires; aux peuples autochtones; à l’industrie et aux ONG. 

La transmission du savoir permet de répartir les pratiques exemplaires et de favoriser la collaboration sur la façon d’aborder les 

effets cumulatifs. 

Moyens de transmettre le savoir 

 Publication des résultats de recherche : 

o les Articles de journaux revus par des pairs; la littérature grise, les rapports, etc. 

o les conférences et les ateliers 

o les rapports particuliers 

 Transmission des outils et des stratégies : 

o les conférences et les ateliers particuliers (avec des partenaires) 

o le développement concerté des moyens de diffusion avec les partenaires, le cas échéant 

o les projets concertés avec l’industrie, les autres ministères, les collectivités autochtones, etc. 

o les notes techniques 

o les webinaires 

 Transmission des résultats de recherche au public : 

o les médias sociaux, la radio et les entrevues à la télévision 

o les rapports ministériels (en ligne et de la haute direction) 

o Les rapports interministériels 

 L’engagement du conseil consultatif sur les effets cumulatifs : 

o Le conseil comprend des membres des collectivités autochtones, du gouvernement fédéral et de ceux des 

provinces et des territoires, des ONG, du milieu universitaire et de l’industrie. Ces derniers mènent à de la 

recherche ou à des activités pour aborder les effets cumulatifs dans leur domaine d’expertise. Ils seront des 

intermédiaires dans la transmission des résultats de recherche qui relèvent de leur domaine respectif. 

Évaluer la réussite 

Des indicateurs de rendement existent déjà, et nous en déterminerons d’autres, pour les rapports annuels des sociétés et les 

rapports programmatiques. Ces indicateurs sont essentiellement fondés sur la façon dont les outils élaborés dans le cadre de 

ce PNR sont transmis à nos partenaires et intervenants et utilisés par ces deniers. Les indicateurs permettront suivre : 

 la connaissance des intervenants sur les outils et les modèles d’évaluation, pour éclairer la prise de décisions et les 

réactions; 

 les tendances dans l’utilisation des outils, des produits et des approches par les principaux décideurs pour améliorer 

la prise de décisions et les réactions. 

Ces indicateurs seront évalués chaque année au moyen d’entrevues auprès du personnel du SCF-RNCan et de la rétroaction 

des décideurs et des utilisateurs finaux. Les tendances en santé communautaire (socioéconomiques et environnementales) 

liées aux projets évalués à l’aide des outils ou des approches sur les effets cumulatifs, seront également suivi annuellement au 

moyen des données sur l’exploitation minière des sources publiques (p. ex., Statistique Canada, revues des médias et rapports 

provinciaux). 
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Glossaire  

Atténuation : mesures prises pour éliminer, réduire, maîtriser ou compenser les effets négatifs (d’un projet ou d’un projet 
désigné), y compris la réparation des dommages causés par ces effets par le remplacement, le rétablissement, l’indemnisation 
ou tout autres moyens (GC 2019). 

Composante valorisée de l’écosystème (CVE) : élément environnemental d’un écosystème déterminé comme ayant une 
importance scientifique, socioéconomique, culturelle, historique, archéologique ou esthétique. La valeur d’un élément d’un 
écosystème peut être fondée sur des attentes culturelles ou des préoccupations scientifiques (ACEE 2006). 

Données sur les effets cumulatifs : des renseignements (des faits, des valeurs et des statistiques) recueillis ou disponibles aux 
fins d’analyse, pour mieux comprendre les effets cumulatifs attribuables à l’exploitation des ressources naturelles. 

Durabilité : la capacité de protéger l’environnement et de préserver sa santé au profit des générations actuelles et futures et 
de contribuer au bien-être socioéconomique de la population canadienne (GC 2019). 

Effets cumulatifs : des modifications aux valeurs socioéconomiques, environnementales et culturelles causées par les effets 
combinés d’activités ou d’événements du passé, du présent et ceux du futur, tant naturels qu’anthropiques. 

Évaluation d’impact : une évaluation des effets d'une activité concrète menée conformément à la Loi sur l’évaluation d’impact 
(GC 2019). 

Évaluation des effets cumulatifs : une évaluation des effets cumulatifs des activités existantes ou futures que sa réalisation, 
combinée à l’exercice d’autres activités concrètes, passées ou futures, est susceptible de causer (GC 2019). 

Évaluation des risques : une démarche systématique d’évaluation des risques éventuels associés à une activité ou à un projet. 

Évaluation régionale : étude menée pour mieux saisir l’ensemble des enjeux environnementaux au-delà du contexte de 
l’évaluation d’un projet individuel. L’évaluation régionale contribue à la planification et à la gestion des effets cumulatifs (y 
compris la biodiversité et les espèces en péril), à déterminer les incidences éventuelles sur les droits et les intérêts des peuples 
autochtones et à contribuer aux évaluations de projets. 

Fonctions de l’écosystème : processus physicochimique et biologique ayant lieu dans l’écosystème pour préserver la vie 
terrestre et aquatique. 

Gestion des effets cumulatifs : série de mesures prises pour prévenir, minimiser et atténuer les effets cumulatifs de nombreuses 
activités d’exploitation des ressources, comme l’acquisition et l’amélioration du savoir, des outils et des techniques pour 
recueillir des données et les analyser, l’évaluation des risques, la surveillance et les activités de remise en état et de 
rétablissement du territoire. 

Gestion efficace (des effets cumulatifs) : une ou plusieurs mesures ou activités bien éclairées, proactives et opportunes 
adoptées pour aborder et résoudre un enjeu particulier. 

Intégrité de l’écosystème : capacité d’un écosystème à préserver ses fonctions et ses services face à l’évolution des conditions 
environnementales (Kay 1991). 

Recherches sur les effets cumulatifs : série d’enquêtes (p. ex., des études de cas, des essais, l’examen de documents 
scientifiques) menées pour mieux comprendre les effets cumulatifs positifs et négatifs attribuables à l’exploitation des 
ressources. La recherche sur les effets cumulatifs vise à intégrer des valeurs et des perspectives environnementales, 
communautaires et sanitaires, et à tenir compte de différentes sources de connaissances et de renseignements. 

https://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=En&n=B7CA7139-1&offset=3&toc=hide#ecosystem
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Remise en état (des terres) : processus qui consiste à transformer un lieu perturbé, contaminé ou autrement affecté en un lieu 
productif ou à l’était désiré ou durable (ACPP 2018). 

Rétablissement : le rétablissement d’un lieu (p. ex., paysage ou habitat naturel) à son état original, conformément à son état 
avant la perturbation. 

Science des effets cumulatifs : étude exploratoire axée sur le perfectionnement et la structure du savoir sur les effets cumulatifs, 
grâce à la recherche systématique et à des explications et des prédictions vérifiables. 

Services écosystémiques : les avantages dont tirent les gens des écosystèmes, y compris les services d’approvisionnement, 
comme la nourriture et l’eau; les services de réglementation, comme la lutte contre les inondations et les maladies; les services 
culturels, comme les avantages spirituels, récréatifs et esthétiques; et les services de soutien, comme le cycle des nutriments, 
qui préservent les conditions de vie sur terre (WRI 2005). 

Seuil : limite au-delà de laquelle les effets cumulatifs deviennent préoccupants, comme une importante perturbation à un 
habitat entraînant le déclin rapide d’une population de caribous, ou les polluants dans les réserves d’eau potable menaçant la 
santé humaine (ACEE, 1999). 

Surveillance : processus systématique d’observation, de suivi et d’enregistrement des activités ou des données. Dans le contexte 
du Programme national de recherche, la surveillance est essentiellement (mais pas exclusivement), axée sur l’évaluation du 
progrès réalisé et du succès des activités de rétablissement des lieux, de la remise en état et de l’atténuation. 
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Annexe A. Priorités du SCF-RNCan dans le cadre du Programme de recherche sur 

les effets cumulatifs 2018-2023 

Pour les cinq prochaines années, les priorités de financement du programme de recherche de base C du SCF-RNCan porteront 

principalement sur la science et la surveillance des effets cumulatifs à l’appui des évaluations régionales, à l’amélioration de 

l’habitat du caribou et à l’élaboration d’outils et de stratégies pour évaluer les risques des effets cumulatifs et les atténuer. 

Priorités de recherche Domaines de recherche 
Faire avancer la science et la surveillance des effets 

cumulatifs à l’appui des évaluations régionales. 
Fournir des données scientifiques crédibles et pertinentes sur les écosystèmes 
terrestres, en vue d’appuyer les évaluations régionales. 

Explorer une science pour les régions affichant des effets cumulatifs réels ou 
prévus, au profit commun du secteur privé, du gouvernement et des peuples 
autochtones; des valeurs écosystémiques et socioéconomiques; et du bien-être 
humain. 

Mobiliser de nouvelles capacités scientifiques qui s’harmonisent avec les 
évaluations régionales et qui fournissent des données aux plateformes de données 
fédérales. 

Analyser et interpréter des enjeux environnementaux complexes, qui pourraient 
influer sur le secteur forestier canadien. 

Fournir des indicateurs, des seuils et des méthodes scientifiques pour analyser, 
interpréter et prévoir les conditions futures des écosystèmes. 

Améliorer les prévisions relatives à l’habitat, la 
répartition et la stabilité des populations de caribous, 
pour une prise de décisions fondées sur des données 

probantes. 

Améliorer la base de données spatiale pancanadienne sur l’état de l’aire de 
répartition du caribou. 

Évaluer les populations (pluriannuelles et historiques) des caribous et de leur 
habitat. 

Accélérer le rétablissement de l’habitat du caribou, en remettant en état des 
territoires forestiers fragmentés par les activités d’exploitation. 

Évaluer la façon dont les changements climatiques influent sur les sources 
d’alimentation du caribou, les risques de prédation et la qualité de son habitat. 

Évaluer l’intégrité de l’écosystème au moyen du caribou comme indicateur clé, en 
prévoyant l’intégrité des terres dans l’espace et dans le temps, ainsi que les risques 
liés à l’évolution de l’écosystème. 

Fournir des données aux décideurs et au public. 

Collaborer avec l’industrie, les groupes autochtones, les universités et les 
gouvernements, pour mettre en œuvre des stratégies d’adaptation sur le 
rétablissement et sur le taux de réussite. 

Élaborer des outils pour mieux comprendre les 
risques et les incidences des effets cumulatifs causés 

par l’exploitation de nombreuses ressources. 
 

Évaluer les risques et mieux comprendre les effets cumulatifs dans les écosystèmes 
forestiers. 

Coordonner et établir des partenariats pour évaluer les effets cumulatifs et les 
gérer. 

Élaborer des stratégies et des outils écosystémiques 
forestiers, pour atténuer les effets cumulatifs et 

rétablir l’intégrité écologique des forêts touchées par 
l’exploitation de ressources naturelles non 

renouvelables. 
 

Élaborer des outils d’aide à la prise de décisions fondés sur des données 
scientifiques, pour améliorer l’aménagement intégré du territoire et atténuer les 
effets cumulatifs de l’exploitation des ressources dans les écosystèmes forestiers. 

Améliorer les outils de rétablissement et de remise en état de l’intégrité de 
l’écosystème des forêts touchées par l’exploitation des ressources naturelles non 
renouvelables. 
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Annexe B. Principaux partenariats et collaborateurs 

Gouvernement fédéral 

Le rôle du gouvernement fédéral dans l’exploitation des ressources consiste à renforcer l’exploitation et l’utilisation 

responsables des ressources naturelles du Canada, ainsi que la compétitivité des produits issus des ressources naturelles du 

pays. 

Une approche régionale pangouvernementale quant à l’exploitation intégrée des ressources, et un engagement soutenu auprès 

des provinces et des territoires, pourraient tisser des liens entre les intervenants, renforcer l’usage de la science régionale dans 

la prise de décisions, harmoniser les programmes fédéraux et profiter du potentiel des ressources pour promouvoir la 

croissance sur le plan socioéconomique. Il est possible de mettre sur pied des centres régionaux de données par l’entremise de 

la Plateforme géospatiale fédérale, qui regrouperaient, dans la mesure du possible, la science fédérale et le savoir autochtone, 

et qui seraient accessibles à toutes les collectivités autochtones et aux parties intéressées. RNCan, en partenariat avec ECCC, 

tirera partie de la plateforme géospatiale fédérale pour concevoir une nouvelle plateforme en ligne, qui permettra au grand 

public de profiter d’un accès intégré à l’information à l’appui des évaluations des effets cumulatifs, y compris : 

 ECCC - À l’échelle nationale, la gestion des effets cumulatifs, du caribou, des évaluations régionales et de l’évaluation 

d’impact, relèvent du ECCC. Au SCF-RNCan, nous fournirons notre expertise à ECCC et collaborerons à la recherche sur 

la gestion des effets cumulatifs. 

 RCAANC - le rôle de premier plan au niveau fédéral quant aux partenariats, à la mobilisation et aux projets de recherche 

concertés avec les Autochtones, relève de RCAANC. Au sein de ce ministère, on met actuellement sur pied un centre 

d’excellence sur les effets cumulatifs, duquel pourrait tirer parti le SCF-RNCan.  

 D’autres secteurs de RNCan (STM, CCCOT, BGGP et Bureau du scientifique principal) jouent tous un rôle dans la science 

et les données ouvertes, les évaluations régionales, le rétablissement et la gestion du caribou. À RNCan, nous 

entreprendrons des activités de télédétection, de modélisation et de validation sur le terrain, afin de produire des 

données fiables sur l’état et les tendances des paramètres de l’écosystème (p. ex., la biomasse forestière et l’habitat 

des espèces en péril), qui sont essentiels aux effets cumulatifs et à l’évaluation d’impact des projets. 

Gouvernements provinciaux et territoriaux 

Vu que la gestion et l’utilisation durables des ressources naturelles relèvent des provinces et des territoires, leurs gestionnaires 

sont très avides d’aborder les effets cumulatifs sur leur territoire. Le leadership, la collaboration et la transmission des données 

des provinces et des territoires seront essentiels à la réussite des évaluations régionales pour faciliter la participation de tous 

les partenaires intéressés, y compris l’apport des pratiques exemplaires et de l’expertise. Certaines provinces, comme la 

Colombie-Britannique, ont déjà élaboré des stratégies sur les effets cumulatifs, alors que d’autres, comme l’Alberta, ont 

entrepris des évaluations régionales. Les provinces et les territoires pourraient faire part de leurs expériences et transmettre 

leurs données sur la surveillance au gouvernement fédéral, ce qui pourraient être intégré aux plateformes des données 

fédérales. Au SCF-RNCan, nous avons déjà eu des partenariats avec les provinces et les territoires et avons déjà conclu des 

ententes avec toutes les provinces et tous les territoires dans le cadre de l’Inventaire forestier national. 

Organismes de recherche et universités 

Au SCF-RNCan, nous sommes conscients de l’importance que revêt l’expertise scientifique du milieu universitaire et des autres 

organismes de recherche pour aborder les effets cumulatifs et les gérer efficacement. Ainsi, de concert avec d’autres secteurs 

de RNCan, nous collaborerons avec les organismes de recherche et les universités dans toutes les sphères de la gestion des 

effets cumulatifs, depuis la recherche jusqu’à la participation autochtone en passant par les stratégies d’atténuation. Nous nous 
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sommes associés avec le Saskatchewan Research Council, en vue de nous pencher sur les études régionales sur les effets 

cumulatifs, et avons travaillé de concert avec l’organisme Alberta Innovates et le Boreal Research Institute de la Northern 

Alberta Institute of Technology, sur la remise en état des sites en Alberta. Nous cherchons à établir des partenariats avec le 

milieu universitaire, pour élaborer en commun des projets de recherche et des demandes de subventions et de financement 

auprès d’organismes subventionnaires, comme le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada, le Conseil 

de recherches en sciences humaines du Canada et les universités canadiennes, pour amorcer une initiative de mégadonnées, 

de fusion des données et d’apprentissage automatique par l’emmagasinage du savoir, axée sur la surveillance terrestre. 

Organismes non gouvernementaux 

Le fait de créer des partenariats avec des organismes non gouvernementaux (ONG) qui ont un intérêt dans les effets cumulatifs 

et une expertise dans ce domaine, pourrait s’avérer un moyen efficace d’aborder les effets cumulatifs. Au SCF-RNCan, nous 

collaborons avec certains ONG sur le rétablissement de l’habitat du caribou et sur des analyses socioéconomiques quant aux 

stratégies de rétablissement du caribou. Ces partenariats sont essentiels à l’établissement d’une synergie entre le 

gouvernement fédéral, les provinces et les territoires et l’industrie forestière. Le fait de travailler de concert avec des ONG peut 

également mener vers des occasions de financement. 

Groupes autochtones 

On ne saurait trop insister sur l’importance que revêt la mobilisation des Autochtones dans la réussite de ce PNR. L’exploitation 

des ressources, les événements et les phénomènes naturels, y compris les changements climatiques, influent sur les collectivités 

autochtones. Il nous faut une meilleure compréhension de la façon dont les effets cumulatifs influeront sur la capacité des 

collectivités autochtones de préserver leur mode de vie et leurs traditions sur l’utilisation de la Terre, et nous y arriverons en 

partie en tenant compte de l’expertise et du savoir des peuples autochtones en matière d’évaluation, de suivi et d’atténuation 

des effets cumulatifs, ainsi qu’en ayant recours à une science concertée avec les peuples autochtones à une échelle convenable. 

Le dialogue auprès des collectivités autochtones et l’inclusion de leur savoir et de leurs valeurs contribueront à définir le seuil 

socioéconomique, culturel et écologique pour gérer les effets cumulatifs. 

Par conséquent, dès le début, les collectivités et les groupes autochtones seront des partenaires clés dans tout projet de 

recherche axé sur la gestion des effets cumulatifs.  Dans les quatre premières années de mise en œuvre, des accords de 

contribution seront signés avec certaines collectivités autochtones, afin de renforcer leur capacité à favoriser le rétablissement 

de l’habitat du caribou et à faciliter l’inclusion des valeurs et du savoir autochtones dans la gestion des effets cumulatifs. 
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Industrie 

De par leurs activités d’extraction, de nombreuses 

industries d’exploitation des ressources naturelles (p. ex., 

minières, pétrolières, gazières et forestières), 

contribueront aux effets cumulatifs. Cependant, ces 

dernières font partie de la solution et prennent activement 

part à l’amélioration de leur rendement environnemental, 

en menant des recherches sur les effets cumulatifs et en 

collaborant avec le SCF-RNCan. Au sein de l’industrie 

pétrolière et gazière, par exemple, on a un intérêt 

particulier d’aborder les effets cumulatifs, sinon certaines 

pourraient perdre leur permis social d’exercer. De plus, si 

l’on devait ne pas aborder les effets cumulatifs, les activités 

industrielles en cours pourraient compromettre tout 

développement supplémentaire des ressources. Les 

membres de l’industrie pourraient également fournir du 

financement et transmettre le savoir sur les forêts 

exploitées, y compris la collecte des données, la 

surveillance des valeurs écosystémiques et les variables 

socioéconomiques. 

L’un des principaux objectifs du PNR est le développement 

d’outils d’évaluation et d’atténuation des risques pour 

permettre de rétablir les sites touchés par l’exploitation 

des ressources. Les partenaires industriels serviront 

d’intermédiaires, en vue de transmettre le savoir du SCF-

RNCan à l’industrie, et auront accès à ces outils grâce à des 

partenariats avec le gouvernement fédéral celui des 

provinces. 

  

COSIA 

La Canada’s Oil Sands Innovation Alliance 

Certains partenaires ont déjà élaboré un ensemble de 
critères et d’objectifs pour réduire leur empreinte 
d’exploitation et accroître la durabilité environnementale. 

Par exemple, dans le cadre de la Land Environmental 
Priority Area de la COSIA, on met l’accent sur la réduction 
de l’empreinte écologique et de l’incidence de 
l’exploitation des sables bitumineux et des opérations in 
situ sur les terres et sur la faune du Nord de l’Alberta. 
L’objectif est de réduire l’ampleur de l’empreinte 
attribuable aux opérations in situ de 10 p. cent d’ici à 
2022, y compris : 

1) l’utilisation plus efficace des terres en réduisant 
l’étendue et la durée de l’empreinte écologique laissée par 
les industries; 

2) la remise en état et le rétablissement des terres 
perturbées en temps opportun;  

3) le maintien de la diversité naturelle, y compris les 
oiseaux, les mammifères et les poissons, en mettant 
l’accent sur les espèces dont la gestion est préoccupante 
(COSIA https://www.cosia.ca/initiatives/land). 

https://www.cosia.ca/initiatives/land
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